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Règlement Genre Prix 
   
 COTISATIONS  
   
Statuts De base pour tous les membres  

(membres de soutien et membres passifs = uniquement cette 
cotisation de base) 

Fr.     20.-- 

   
300m Membres 300m    * Fr.     40.-- 
   
25/50m    Membres 25 et 50m   *  Fr.     40.-- 
25/50m Membres qui utilisent le stand du lundi au vendredi  Fr.     70.-- 
   
10m Membres 10m    *  Fr.     30.-- 
10m Membres qui utilisent le stand du lundi au vendredi  Fr.     40.-- 
   
300m     Membres Directeurs des tirs 300m 

(reçoit une réduction de Fr. 40.-- pour son travail) 
- Fr.  40.-- 

25/50m     Membres Directeurs des tirs 25/50m 
(reçoit une réduction de Fr. 70.-- pour son travail) 

- Fr.  70.-- 

   
25/50m     Membres plus de 70 ans 

(total des cotisations divisé par 2, mais au minimum  Fr. 60.--) 
Fr. 60 à 120.-- 

25/50m Membres plus jeunes que 21 ans 
(total des cotisations divisé par 2, mais au minimum Fr. 60.--) 

Fr. 60 à 120.-- 

   
300m Membres JJ et JT 300m Fr.   40.-- 
   
25m   Membres Cours de la Relève 25m Fr.   40.-- 
10m Membres Cours de la Relève 10m Fr.   30.-- 
   
300/25/50m Membres du comité Exemptés 
300/25/50m Membres d’honneur Exemptés 
   
 * = uniquement le soir d’entraînement  

 
Le comité propose de facturer à l’assemblée générale ordinaire aux nouveaux membres 
une demi-cotisation à partir d’août pour la saison 300/25/50 m et à partir de février pour 
la saison PAC. 
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